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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-17-006

Arrêté n° DOS/EFF/OFF/2019-68 portant autorisation de

regroupement d'officines de pharmacie
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ARRETE N°DOS/EFF/OFF/2019-68  

PORTANT AUTORISATION DE REGROUPEMENT D’OFFICINES DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 et suivants et 

R. 5125-1 et suivants ; 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de 

création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° 

du code de la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à 

une officine en vue de caractériser un approvisionnement en médicament 

compromis pour la population ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives 

accompagnant toute demande de création, de transfert ou de regroupement 

d'officines de pharmacie ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs 

de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 28 juin 1962 portant octroi de la licence n° 78#000809 à l’officine de 

pharmacie sise 55 rue des Graviers à VERNEUIL-SUR-SEINE (78480) ; 

VU l’arrêté du 20 septembre 2018 portant modification de la licence n° 78#000809 et 

changement d’adresse de l’officine de pharmacie, sise 55 boulevard André Malraux 

à VERNEUIL-SUR-SEINE (78480) ; 

VU l’arrêté du 21 septembre 1983 portant octroi de la licence n° 78#001171 à l’officine 

de pharmacie sise 8 rue des Graviers à VERNEUIL-SUR-SEINE (78480) ; 

VU l’arrêté du 18 janvier 1996 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie sise 

8 rue des Graviers à VERNEUIL-SUR-SEINE (78480) vers le local sis 14 Clos du 

Verger, dans la même commune et maintenant le même numéro de licence 

(78#001171) ; 

VU la demande enregistrée le 19 février 2019, présentée par Madame Florence 

OLLIER REYNAUD, représentante de la SELARL PHARMACIE OLLIER REYNAUD 
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et pharmacien titulaire de l’officine sise 14 Clos du Verger à VERNEUIL-SUR-

SEINE (78480), et Madame Katrine GIOVANNANGELI, pharmacien titulaire de 

l’officine sise 55 boulevard André Malraux dans la même commune, en vue du 

regroupement de leurs officines vers le local de l’une d’entre elles sis 55 boulevard 

André Malraux à VERNEUIL-SUR-SEINE (78480) ; 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 27 mai 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique du 

Département Qualité Sécurité Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’ Officine pour la 

région Ile-de-France en date du 19 avril 2019 ; 

VU l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France 

pour la région Ile-de-France en date du 15 mai 2019 ; 

VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 

9 avril 2019 ; 

 

CONSIDERANT que le regroupement envisagé se fera dans le local de l’officine de 

Madame Katrine GIOVANNANGELI sis 55 boulevard André Malraux à 

VERNEUIL-SUR-SEINE (78480) ;  

CONSIDERANT que la commune de VERNEUIL-SUR-SEINE (78480) comptabilise au 

dernier recensement en vigueur 15 475 habitants, et dispose de quatre 

officines ouvertes au public ; 

CONSIDERANT que la commune de VERNEUIL-SUR-SEINE (78480) présente un 

nombre d’officines supérieur aux seuils prévus à l’article L. 5125-4, 

remplissant la condition prévue à l’article L. 5125-5 du code de la santé 

publique ; 

CONSIDERANT que le regroupement des officines, distantes de 400 mètres, s’opère au 

sein du même quartier, délimité à l’Est par la Grande rue, au Sud-Est 

par la rue Bégué et la rue des Vignes, au Sud-Ouest par des terres 

agricoles et au Nord par la rue du Stade et la rue du Lac ; 

CONSIDERANT que le regroupement proposé n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine des officines à regrouper ; 

CONSIDERANT que l’officine sise 55 boulevard André Malraux à VERNEUIL-SUR-

SEINE (78480) dessert la population du quartier d’accueil ; 

CONSIDERANT que l’accès à l’officine issue du regroupement sera aisé et facilité par sa 

visibilité, par des aménagements piétonniers et des stationnements ; 
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CONSIDERANT que le regroupement envisagé permet de répondre de façon optimale 

aux besoins en médicaments de la population résidente du quartier où 

sera située l’officine issue du regroupement ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation et remplit les conditions d’accessibilité ; 

 

 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est autorisé le regroupement, dans le local sis 55 boulevard André 

Malraux à VERNEUIL-SUR-SEINE (78480), des officines dont Madame 

Katrine GIOVANNANGELI et Madame Florence OLLIER REYNAUD, 

représentante de la SELARL PHARMACIE OLLIER REYNAUD, sont 

titulaires. 

ARTICLE 2 : La licence n° 78#001299 est octroyée à l’officine issue du 

regroupement. 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : Les licences n° 78#000809 et n° 78#001171 devront être restituées à 

l’Agence Régionale de Santé avant l’ouverture au public de la nouvelle 

officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la 

santé publique, la présente autorisation de regroupement ne prendra 

effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la notification de 

l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs. 

ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Ile-de-France, l’officine issue du regroupement 

autorisé par le présent arrêté devra être effectivement ouverte au public 

au plus tard à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la notification 

du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-17-006 - Arrêté n° DOS/EFF/OFF/2019-68 portant autorisation de regroupement d'officines de pharmacie 6



 

 Page 4 sur 4 
 

 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 17 juin 2019. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-18-001

Avis rendu par la commission d'information et de sélection

d'appel à projet social ou médico-social réunie le 17 juin

2019 - ayant pour objet la transformation et l’extension de

place de Service de Soins de Suite et de  Réadaptation  en

30 places de Maison d’Accueil Spécialisé  dans le

département des Hauts-de-Seine.
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Avis rendu par la commission d’information et de sé lection 
d’Appel à Projet social ou médico-social réunie le 17 Juin 2019 

 
Objet :  
 
Avis de la commission recueilli préalablement à l’autorisation de projets de transformation d’établissements 
médico-sociaux, et de transformation d’établissements sanitaires en établissements médico-sociaux, issus 
de l’Avis d’appel à manifestation d’intérêt du 2 juillet 2018, pour des projets d’extension visant la mise en 
œuvre accélérée de solutions nouvelles permettant de développer l’autonomie des personnes en situation 
de handicap en Ile-de-France.  
 
 
La commission de sélection a rendu l’avis suivant : 
 
 

UGECAMIF 

 

Transformation et extension de place de service de soins de 
suite et de réadaptation (Espace Pédiatrique Alice Blum Ribes) 
en : 

- trente places d’une maison d’accueil spécialisé « ARPEGE » 
à Clichy-la-Garenne pour personnes atteintes de handicap 
neurologique / polyhandicap. 

 
 
 

 
AVIS 

FAVORABLE 

 
 
 
 
Cet avis est consultatif et constitue un acte préparatoire à la décision d’autorisation qui, le cas échéant, sera 
prise conjointement par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France. 
 
 
     Paris, le  18 Juin 2019 
 
 
 
 
 
 
 

le Président de la commission  
auprès de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
 

  
 
 
Didier MARTY  
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Etablissement public foncier Ile de France 

IDF-2019-06-17-004

Décision de préemption n°1900115, lots 300203 et 830578

sis 2 rue Vlaminck à GRIGNY (91) 
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epf 
ILE-DE-FRANCE 

Le Directeur général, 

DECISION W1900115 
Exercice du droit de préemption urbain renforcé 

par délégation de la Commune de Grigny 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le code de justice administrative, 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l' Etablissement public foncier d'lie 
de France (EPFIF) modifié par le décret no2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le décret no 2015-

525 du 12 mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements publics fonciers des 
Hauts-de-Seine, du Val-d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination du Directeur général de l' Etablissement 
public foncier d'lie de France, 

Vu le Code de la construction et de l'habitation (CCH) et notamment ses articles L741-1 et L741-2, 

Vu le décret en Conseil d'Etat no 2016-1439 en date du 26 octobre 2016 déclarant d'intérêt national 
l'Opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD-IN) du quartier dit « Grigny 2 » et 

désignant l'Etablissement public foncier d' lie-de-France pour assurer la conduite de cette opération, 

Vu la délibération no DEL-2012-0063 du Conseil municipal de la Commune de Grigny en date du OS juin 

2012 instaurant le droit de préemption urbain renforcé sur le territoire de la commune, 

Vu la délibération no DEL-2018-0080 du Conseil municipal de la Commune de Grigny en date du 02 juillet 

2018 déléguant le droit de préemption urbain renforcé à I'EPFIF sur le périmètre de I'ORCOD-IN Grigny 

2, à compter de la signature de la convention entre partenaires publics conclue en application de l' article 

L741-1 du Code de la construction et de l'habitation, 

Vu la convention entre partenaires publics prévue à l'a rticle L741-1 du CCH signée le 19 avril2017, 

Vu la déclaration d'intention d'aliéner établie par Maître Alexandra BOBROW en application des articles 
L. 213.2 et R. 213.5 du code de l' urbanisme, reçue le 01 avril 2019 en Mairie de Grigny, informant 

Monsieur le Maire de l'intention de Monsieur Dodo NATKU MPOLO et Madame Nadette KANA d'aliéner 
le bien dont ils sont propriétaires à Grigny (91350) au 2, rue Vlaminck. 

Etablissement Public Foncier lie-de-France 

Siège: 4/14, rue Fem1s 75014 Paris 
Agence Opérationnel le du Val d'Oise· 10/12 boulevard de l'Oise - CS 20706 - 95031 Cergy-Ponto1se cedex 

Agence Opérationnelle des Yvelines 2 esplanade Grand Siècle 78000 Versailles 

Tél. - 01 40 78 90 90/ fax 01 40 78 91 20 
contact@ephf fr 
Siren 495 120 008 Naf751E 

' ': r- f'. ': !-:-1ANCE 
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Par courrier du 22 mai 2019, I'EPFIF a demandé communication des diagnostics techniques portant sur 
ce lot, ainsi le délai a été suspendu et a repris à réception des documents demandés, soit le 27 mai 2019, 
pour une durée d'un mois. 

L'ensemble immobilier au sein duquel se situe le bien objet de la déclaration d'intention d'aliéner se 
trouvant à Grigny (91350) et ayant pour assiette foncière les parcelles figurant au cadastre, à savoir: 

POLE MOYEN6 
215 

ET MUTUALISATIONS 
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AL 78 SQUARE RODIN 00 ha 01 a 62 ca 
AL 79 SQUARE RODIN 00 ha 01 a 57 ca 
AM 74 RUE BERTHIER 03 ha 49 a 94 ca 
AM 75 RUE BERTHIER 00 ha 01 a 02 ca 
AM 76 RUE BERTHIER 00 ha 01 a 04 ca 
AL 80 RUE DES LACS 09 ha 75 a 84 ca 
AL 81 RUE DES LACS 00 ha 01 a 61 ca 
AL 82 RUE DES LACS 00 ha 01 a 62 ca 
AL 83 RUE DES LACS 00 ha 01 a 44 ca 
AL 84 RUE DES LACS 00 ha 01 a 61 ca 
AL 85 RUE DES LACS 00 ha 01 a 61 ca 
AL 86 RUE DES LACS 00 ha 19 a 62 ca 
AL 87 RUE DES LACS 00 ha 35 a 94 ca 
AL 88 RUE DES LACS 00 ha 04 a 02 ca 
AL 22 AVENUE DES SABLONS 00 ha 23 a 67 ca 
AL 24 ROUTE DE CORBEIL 00 ha 15 a 50 ca 
AL 60 AVENUE DES SABLONS 00 ha 00 a 56 ca 
AL 61 AVENUE DES SABLONS 00 ha 00 a OS ca 
AL 62 AVENUE DES SABLONS 00 ha OOa 09 ca 
AL 63 AVENUE DES SABLONS 00 ha 00 a 21 ca 
AL 69 SQUARE SURCOUF 00 ha 82 a 81 ca 
AL 69 SQUARE SURCOUF 00 ha 82 a 81 ca 
AL 69 SQUARE SURCOUF 00 ha 82 a 81 ca 

La déclaration d'intention d'aliéner portant sur la cession: 
• du lot numéro 300 203 constituant un lot d'habitation; 
• du lot numéro 830 578 constituant un parking; 

Le bien, d'une superficie déclarée de 21m2
, étant cédé libre moyennant le prix QUARANTE-QUATRE 

MILLE EUROS (44 000€}, en ce compris une commission de QUATRE MILLE EUROS (4000€) à la charge du 
vendeur, 

Vu le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 
2015 délégant à son Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur général adjoint, 
l'exercice du droit de préemption, 

Vu l'avis de la Direction Nationale d'Interventions Domaniales en date du 23 mai 2019, 

Considérant que le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret 
en Conseil d'Etat n• 2016-1439 en date du 26 octobre 2016 déclarant d'intérêt national l'Opération de 
requalification des copropriétés dégradées (ORCOD-IN) du quartier dit« Grigny 2 >>, 

Considérant qu'au sein de ce périmètre I'EPFIF a pour mission d'assurer le portage immobilier des lots 
qui font l'objet de mutation, soit par usage du droit de préemption urbain renforcé, soit par voie 
amiable, 

Considérant la stratégie globale d'intervention publique dans le quartier Grigny 2, définie dans le cadre 
de la convention entre partenaires publics susvisée et prévoyant plusieurs volets: 

Un dispositif d'intervention immobilière et foncière (acquisition, 
copropriété) 
Un plan de relogement et d'accompagnement social des occupants; 

travaux, portage de lots de 

· ::> ;. ~ -, .. ,..,,-~ ,;ïcE 
·-~~· .. ~·/"\1'1 
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La mobilisation des dispositifs coercitifs de lutte contre l'habitat indigne; 
La mise en œuvre d'un plan de sauvegarde ainsi que de la procédure d'administration provisoire 
renforcée; 
La mise en œuvre d'actions ou d'opérations d'aménagement. 

Considérant que l'acquisition du bien est stratégique pour permettre la requalification de la copropriété 
dégradée Grigny 2. 

Décide: 

Article 1: 

De proposer d'acquérir les lots 300 203 et 830 578 propriété de Monsieur Dodo NATKU MPOLO et 
Madame Nadette KANA sis à Grigny (91350) 2, rue Vlaminck tel que décrit dans la déclaration 
d'intention d'aliéner mentionnée ci-dessus, au prix de VINGT-HUIT-MILLE EUROS (28 000 €), en ce 
compris une commission de QUATRE MILLE EUROS (4000€) à la charge du vendeur, ce prix s'entendant 
d'un bien d'une superficie déclarée de 21m 2 cédé libre. 

Article 2: 

Le vendeur est informé qu'il dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
offre pour notifier à l'Etablissement Public Foncier d'Ile-de-France: 

- son accord sur cette offre, auquel cas la vente du bien au profit de l'Etablissement Public Foncier 
d'Ile-de-France devra être régularisée conformément aux dispositions des articles L 213-14 et R 
213-12 du Code de J'Urbanisme; ou 

- son maintien du prix figurant dans la déclaration d'intention d'aliéner, l'Etablissement Public 
Foncier d'Ile-de-France saisira en conséquence la juridiction compétente en matière d'expropriation 
pour une fixation judiciaire du prix; ou 

- son renoncement à vendre le bien précité. Toute nouvelle mise en vente du bien nécessitera la 
réalisation d'une déclaration d'intention d'aliéner 

A défaut de notification de la réponse dans le délai de deux mois susvisé, 1~ vendeur sera réputé avoir 
renoncé à la vente de son bien. 

Article 3: 

La présente décision est notifiée à Monsieur le Préfet de Paris et d'Ile-de-France. 

Article 4: 

La présente décision sera notifiée par voie d'huissier, sous pli recommandé avec accusé de réception ou 
remise contre décharge à: 

• Monsieur Dodo NATKU MPOLO, résident à MASSY (91300) 22 bis, rue Effort Mutuel, en sa 
qualité de propriétaire vendeur, 

• Madame Nadette KANA, résident à MASSY (91300) 22 bis, rue Effort Mutuel, en sa qualité de 
propriétaire vendeur, 

• Maître Alexandra BOBROW dont l'étude est située à EVRY (91000) 48, cours Blaise Pascal, en sa 
qualité de notaire des vendeurs, 

• Madame Jeanne BOUGRAINVILLE résidant à FRANCONVILE (95ÙO~·.a6rri/~~~la Mare des 
Noues, en sa qualité d'acquéreur évincé; 
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Article 5: 

La présente décision fera l'objet d'un affichage en Mairie de Grigny. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d' un recours contentieux dans les deux mois à compter de sa 
notification ou de son affichage en Mairie devant le Tribunal Administratif de Versailles. 
Elle peut également, dans le même délai de deux mois, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 
I' EPFIF. En cas de rejet du recours gracieux par I'EPFIF, la présente décision de préemption peut faire 
l'objet d' un recours dans un délai de deux mois suivant la notification du rejet devant le Tribunal 
Administratif de Versailles. 
L'absence de réponse de I'EPFIF dans un délai de deux mois suivant la réception du recours gracieux 
équivaut à un rejet du recours. 

Fait à Paris, le 12 juin 2019 
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epf 
ILE-DE-FRANCE 

le Directeur général, 

DECISION n°1900116 
Exercice du droit de préemption urbain renforcé 

par délégation de la Commune de Grigny 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le code de justice administrative, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier d'lie 
de France (EPFIF) modifié par le décret n"2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le décret n• 2015-

525 du 12 mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements publics fonciers des 
Hauts-de-Seine, du Val-d 'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination du Directeur général de l'Etablissement 

public foncier d'lie de France, 

Vu le Code de la construction et de l'habitation (CCH) et notamment ses articles l741-1 et l741-2, 

Vu le décret en Conseil d' Etat n". 2016-1439 en date du 26 octobre 2016 déclarant d' intérêt national 

l'Opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD-IN) du quartier dit « Grigny 2 >> et 
désignant l'Etablissement public foncier d'lie-de-France pour assurer la conduite de cette opération, 

Vu la délibération n· DEL-2012-0063 du Conseil municipal de la Commune de Grigny en date du OS ju in 
2012 instaurant le droit de préemption urbain renforcé sur le territoire de la commune, 

Vu la délibération n· DEL-2018-0080 du Conseil municipal de la Commune de Grigny en date du 02 juillet 
2018 déléguant le droit de préemption urbain renforcé à I'EPFIF sur le périmètre de I'ORCOD-IN Grigny 
2, à compter de la signature de la convention entre partenaires publics conclue en application de l' article 

L741-1 du Code de la construction et de l'habitation, 

Vu la convention entre partenaires publics prévue à l'article L741-1 du CCH signée le 19 avri l2017, 

Etablissement Public Foncier lie-de-France h -. -· ·-· 
, . · ,:. . •· ·- . r. r;~ ANCE 

' .. ~ • ... • • 1 ' 

Siège · 4/14, rue rerrus 75014 Paris 
Agence Opérationnelle du Va l d'Oise· 10/12 boulevard de l'Oise CS 20706 95031 Cergy-Ponto1se cedex \ 7 JUIN 20\9 
Agence Opérationnelle des Yvelines : 2 esplanade Grand S1ecle 78000 Versailles 

Tél. - 01 40 78 90 90/ Fax 01 40 78 91 20 
contact@epfif.fr 
Siren 495 120 008 Naf751E 
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Vu la déclaration d'intention d'aliéner établie par Maître Alexandra BOBROW en application des articles 
L. 213.2 et R. 213.5 du code de l'urbanisme, reçue le 01 avril 2019 en Mairie de Grigny, informant 
Monsieur le Maire de l'intention de Madame Yolaine FEREROLES d'aliéner le bien dont elle est 
propriétaire à Grigny (91350) au 1, avenue des Sablons. 

Par courrier du 25 avril2019, I'EPFIF a adressé une demande de visite au titre de l'article L 213-2 du code 
de l'urbanisme, ainsi le délai a repris à compter de la visite du logement, soit le 20 mai 2019, pour une 
durée d'un mois. 

L'ensemble immobilier au sein duquel se situe le bien objet de la déclaration d'intention d'aliéner se 
trouvant à Grigny (91350) et ayant pour assiette foncière les parcelles figurant au cadastre, à savoir: 
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AK 258 RUE DE L'ARCADE 00 ha 01 a 59 ca 
AM 71 RUE LEFEBVRE 04 ha 44 a 36 ca 
AM 72 RUE LEFEBVRE 00 ha 00 a 98 ca 
AM 73 RUE LEFEBVRE 00 ha 17 a 65 ca 
AL 77 SQUARE RODIN 01 ha 84 a 06 ca 
AL 78 SQUARE RODIN 00 ha 01 a 62 ca 
AL 79 SQUARE RODIN 00 ha 01 a 57 ca 
AM 74 RUE BERTHIER 03 ha 49 a 94 ca 
AM 75 RUE BERTHIER 00 ha 01 a 02 ca 
AM 76 RUE BERTHIER 00 ha 01 a 04 ca 
AL 80 RUE DES LACS 09 ha 75 a 84 ca 
AL 81 RUE DES LACS 00 ha 01 a 61 ca 
AL 82 RUE DES LACS 00 ha 01 a 62 ca 
AL 83 RUE DES LACS 00 ha 01 a 44 ca 
AL 84 RUE DES LACS 00 ha 01 a 61 ca 
AL 85 RUE DES LACS 00 ha 01 a 61 ca 
AL 86 RUE DES LACS 00 ha 19 a 62 ca 
AL 87 RUE DES LACS 00 ha 35 a 94 ca 
AL 88 RUE DES LACS 00 ha 04 a 02 ca 
AL 22 AVENUE DES SABLONS 00 ha 23 a 67 ca 
AL 24 ROUTE DE CORBEIL 00 ha 15 a 50 ca 
AL 60 AVENUE DES SABLONS 00 ha 00 a 56 ca 
AL 61 AVENUE DES SABLONS 00 ha 00 a OS ca 
AL 62 AVENUE DES SABLONS 00 ha 00 a 09 ca 
AL 63 AVENUE DES SABLONS 00 ha 00 a 21 ca 
AL 69 SQUARE SURCOUF 00 ha 82 a 81 ca 

La déclaration d'intention d'aliéner portant sur la cession : 
• du lot numéro 460 066 constituant un lot d'habitation; 
• du lot numéro 460 067 constituant un lot d'habitation; 
• du lot numéro 460 068 constituant un lot d'habitation; 
• du lot numéro 460 008 constituant une cave; 
• du lot numéro 460 577 constituant un parking; 

Le bien, d'une superficie déclarée de 87,49m2
, étant cédé libre moyennant le prix de SOIXANTE-SIX 

MILLE EUROS {66 000€), en ce compris une commission de SIX MILLE EUROS (6 000€) à la charge du 
vendeur, 

Vu le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de l'EPFIF le 8 octobre 
2015 délégant à son Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur général adjoint, 
l'exercice du droit de préemption, 

Vu l'avis de la Direction Nationale d'Interventions Domaniales en date du 24 mai 2019, 

Considérant que le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret 
en Conseil d'Etat n• 2016-1439 en date du 26 octobre 2016 déclarant d'intérêt national l'Opération de 
requalification des copropriétés dégradées (ORCOD-IN) du quartier dit« Grigny 2 », 

Considérant qu'au sein de ce périmètre I'EPFIF a pour mission d'assurer le portage immobilier des lots 
qui font l'objet de mutation, soit par usage du droit de préempt.ion;.urb~l~t':(~?{\t!f!é, soit par voie 
amiable, 
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Considérant la stratégie globale d'intervention publique dans le quartier Grigny 2, définie dans le cadre 
de la convention entre partenaires publics susvisée et prévoyant plusieurs volets : 

Un dispositif d'intervention immobilière et foncière (acquisition, travaux, portage de lots de 
copropriété) 
Un plan de relogement et d'accompagnement social des occupants; 
La mobilisation des dispositifs coercitifs de lutte contre l'habitat indigne ; 
La mise en œuvre d'un plan de sauvegarde ainsi que de la procédure d'administration provisoire 
renforcée; 
La mise en œuvre d'actions ou d'opérations d'aménagement. 

Considérant que l'acquisition du bien est stratégique pour permettre la requalification de la copropriété 
dégradée Grigny 2. 

Décide: 

Article 1: 

De proposer d'acquérir le bien propriété de Madame Yolaine FEREROLES sis à GRIGNY (91350) 1, avenue 
des Sablons tel que décrit dans la déclaration d'intention d'aliéner mentionnée ci-dessus, au prix de 
SOIXANTE SIX MILLE EUROS (66 000 €), en ce compris une commission de SIX MILLE EUROS (6 000€) à la 
charge du vendeur, ce prix s'entendant d'un bien cédé libre. 

Article 2: 

A compter de la notification de cette décision et par suite de cet accord sur le prix de vente indiqué 
dans la DIA, il convient de considérer comme parfaite et définitive la vente de ce bien au profit de 
l'Etablissement Public Foncier d'Ile de France. 

Cette vente sera régularisée conformément aux dispositions des articles L 213-14 et R 213-12 du Code 
de l'Urbanisme. Le prix devra être payé dans les quatre mois à compter de la réception de la présente 
décision. 

Article 3: 

La présente décision est notifiée à Monsieur le Préfet de Paris et d'lie-de-France. 

Article 4: 

La présente décision sera notifiée par voie d'huissier, sous pli recommandé avec accusé de réception ou 
remise contre décharge à : 

• Madame Yolaine FEREROLES, résident à GRIGNY (91350) 1 avenue des Sablons, en sa qualité de 
propriétaire vendeur, 

• Maitre Alexandra BOBROW dont l'étude est située à EVRY (91000) 48, cours Blaise Pascal, en sa 
qualité de notaire des vendeurs, 

• Monsieur Nazaire DARBOUX, résident à FROMONT (77760) 6, ruelle des fourreaux, en sa qualité 
d'acquéreur évincé, 
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Article 5 : 

La présente décision fera l'objet d' un affichage en Mairie de Grigny. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de sa 
notification ou de son affichage en Mairie devant le Tribunal Administratif de Versailles. 
Elle peut également, dans le même délai de deux mois, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 
I'EPFIF. En cas de rejet du recou~s gracieux par I'EPFIF, la présente décision de préemption peut faire 
l'objet d' un recours dans un délai de deux mois suivant la notification du rejet devant le Tribunal 
Administratif de Versailles. 
l'absence de réponse de I'EPFIF dans un délai de deux mois suivant la réception du recours gracieux 
équivaut à un rejet du recours. 

Fait à Paris, le 13 juin 2019 
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